
Département de Seine et Marne
Commune de BOISSETTES

CONSEIL MUNICIPAL
VENDREDI 16 DECEMBRE 2011

Affiché en exécution de l’article L.127.17 du Code des Communes.
Le Conseil régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire le vendredi 16 décembre 2011 à vingt heures, en mairie, au  
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur LEGRAND Jean-Pierre, Maire.

Etaient présents : Messieurs LEGRAND, PIERRAIN, ANGLADE, SEGURA, BARRAULT, FOURNIER, PRADO, Mesdames ADT-
GUILBERT, DECHELLE, Mademoiselle CHAILLOT.
Absents excusés : Monsieur ALLOUCHE.
Secrétaire de séance : Madame DECHELLE. 

DELIBERATIONS     :  
2011-35 : Autorisation donnée au Maire pour signer l’acquisition d’un terrain
2011-36 : Décision Modificative

PRESENTATION  PAR  MONSIEUR  CHAYOT  DE  LA  FAISABILITE  D’UN  PROCHAIN  CONTRAT 
TRIENNAL DE VOIRIE
Présentation d’un contrat triennal de voirie par Monsieur CHAYOT, le Conseil Municipal accepte d’incorporer la rue des Sables  
dans ce projet mais pas le chemin des Noireaux.
Une étude est lancée pour un troisième projet qui complètera ce contrat triennal.

RAPPORT DE LA COMMISSION D’INTEGRATION DU PARC  DE LA VARENNE N° PAIRS
Madame DECHELLE expose le rapport de la commission d’intégration du parc de la varenne n°pairs concernant entre autres, les  
mises en conformité de la voirie, de l’assainissement et de l’éclairage public. 

COMPTE RENDU SUR LA PROTECTION INCENDIE DU VILLAGE
Monsieur ANGLADE n’ayant pas reçu toutes les informations concernant les nouvelles bouches à incendie, ne peut donner  
d’informations définitives.

POINT SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX
Messieurs PIERRAIN et ANGLADE font un récapitulatif des travaux prévus pour début 2012 (isolation thermique des bâtiments 
du logement du Garde Champêtre et de la Mairie,  protection des berges de Seine, porte du local technique,…). Le Conseil  
Général a versé une subvention à la commune pour améliorer la circulation et la sécurité avenue du général de Gaulle.

POINT SUR L’ETUDE DU DIAGNOSTIC PLOMB
Monsieur FOURNIER va prendre rendez-vous avec Monsieur POTEAU de Véolia avant fin janvier pour avoir plus d’explications  
concernant le chiffrage des travaux de mise en conformité des branchements plomb.

RAPPEL DES REPRESENTANTS DE BOISSETTES AU SEIN DES DIVERSES COMMISSIONS 
Monsieur le Maire fait le point avec les membres du Conseil sur leurs responsabilités au sein des diverses commissions (CAMVS,  
et autres organismes extérieurs).

POINT SUR L’AVANCEMENT DU DOSSIER DU CHEMIN DES NOIREAUX
Monsieur ALLOUCHE, absent excusé, expliquera au prochain conseil l’état d’avancement du dossier du chemin des Noireaux  
(réponse des riverains).

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR SIGNER L’ACQUISITION D’UN TERRAIN (Délibération) 
Suite à la présentation par Monsieur le Maire du projet de cession par la SCI « Les Sables » (SITA SUEZ) de parcelles représentant 
7,8 hectares au bénéfice de la commune, le Conseil Municipal par délibération autorise le Maire à réaliser cette acquisition pour  
l’euro symbolique après avoir contacté les différents intervenants (Notaires, géomètres Port Autonome de Paris).

DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET
Monsieur SEGURA expose au membre du Conseil Municipal qu’il convient d’ouvrir des crédits dans le cadre de cette acquisition.  
Lorsque les montants des frais annexes seront connus avec précision, un ajustement des crédits sera opéré dans le cadre des restes  
à réaliser.

CREATION  D’UNE  COMMISSION  POUR  METTRE  EN      PLACE  UN  DROIT  DE  PREEMPTION  AU   
BENEFICE DE LA COMMUNE
Sont nommés Messieurs LEGRAND, ANGLADE et SEGURA.



ORGANISATION DES VŒUX DU MAIRE
Le Maire présentera ses vœux aux Boissettais  le dimanche 8 janvier  à 16 heures. Monsieur BARRAULT se charge de 
confectionner une galette géante ! Un cadeau sera remis aux habitants âgés de plus de 70 ans.

PLANNING PREVISIONNEL 2012 
Prochains Conseils Municipaux : 10 février, 16 mars, 11 mai, 29 juin, 14 septembre, 16 novembre et 14 décembre.

PLANNING DES COMMISSIONS (Sapin, Travaux)
Les différents responsables organisent pour 2012 le planning des réunions en fonction de l’obtention des précisions qui  
doivent être apportées par les différents interlocuteurs. 

QUESTIONS DIVERSES

Prochain conseil municipal le vendredi      10 février 2012 à 20 heures  

Le maire,                                                 Les Adjoints,                         Les Conseillers, 


